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SEANCE DU BUREAU DU 15 OCTOBRE 2021 
 

 
MARCHES PUBLICS 

 
 

REALISATION DES VISITES CONSEILS ENERGIE DANS LE CADRE DE L’OPERATION 
RENOVEE DE GOLFE DU MORBIHAN - VANNES AGGLOMERATION  

 
MARCHE N°2021.104 : attribution 

 
 

Une consultation des entreprises a été lancée le 20 juillet dernier, selon une procédure 
adaptée conformément aux dispositions des articles L. 2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la 
commande publique, pour la réalisation de visites conseils énergie dans le cadre de 
l’opération rénovée de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération. 
 
Il s’agit d’un marché d’une durée d’un an, reconductible 2 fois un an. 

 
Les prestations sont réparties en 3 lots géographiques définis comme suit :  

 

Lots Désignation 

 
1 

 
Secteur central de l’agglomération : 
 
Arradon, Ile d’Arz, Ile aux Moines, Séné, Vannes 

 

 
2 

 
Secteur ouest de l’agglomération :  

 
Baden, Brandivy, Colpo, Grand-Champ, Larmor Baden, Le Bono, Locmaria Grand-Champ, 
Locqueltas, Meucon, Monterblanc, Plaudren, Plougoumelen, Plescop, Ploeren, Saint-Avé 

 

 
3 

 
Secteur est de l’agglomération :  
 
Arzon, Elven, La Trinité Surzur, Le Hézo, Le Tour du Parc, Saint-Armel, Saint-Gildas-de-
Rhuys, Saint-Nolff, Sarzeau, Sulniac, Surzur, Theix-Noyalo, Trédion, Tréffléan 

 

  
 
A l’issue de la consultation,3 offres ont été réceptionnées dans les délais impartis pour le lot 
n° 1, 2 offres pour le lot n° 2 et 3 pour le lot n° 3. 
 
 
Au regard de l’analyse des offres réalisée sur la base des critères de jugement prévus au 
règlement de la consultation, il vous est proposé d’attribuer les marchés aux entreprises 
suivantes : 

 

…/…  
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Lots Désignation Entreprise 
Coût de la visite 

conseil 

Montant 
maximum par 

an 

1 
Secteur central de 

l’agglomération 
SOLIHA MORBIHAN 455 € HT 20 000 € HT 

2 
Secteur ouest de 

l’agglomération 
H2E 450 € HT 20 000 € HT 

3 
Secteur est de 

l’agglomération 
H2E 475 € HT 20 000 € HT 

 
 
Le coût de la visite conseil intègre : 
 
– la prise de rendez-vous au domicile avec le ménage après transmission des coordonnées 

par l’agglomération, 

une visite sur site afin de réaliser le relevé technique, 

– la réalisation de l’évaluation énergétique à l’aide d’un logiciel de simulation thermique 

simplifiée (méthode 3CL), 

– la rédaction du rapport d’évaluation énergétique suite à chaque visite, 

– la transmission du rapport et de pièces complémentaires au ménage et à 

l’agglomération, 

– un rendez-vous téléphonique avec le ménage pour la restitution de l’évaluation 

énergétique, 

– un reporting auprès de l’équipe opérationnelle de l’agglomération. 

ainsi que les réunions avec la direction habitat, les frais de déplacement, les frais 
d’affranchissement et les frais liés aux livrables demandés. 

 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- d’attribuer les marchés aux entreprises et pour les montants indiqués ci-dessus ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ces marchés ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente décision.  

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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